
JOURNEES MUSICALES 2023
SEMAINE CHANTANTE

MODALITES GENERALES

Quand ? Du jeudi 3 au vendredi 11 Août 2023
Où : à THANN, Place du Bungert – Ecole élémentaire (aile gauche)
Organisation : Chœur des Rives de la Thur
Direction : Pascale PARAYRE  
Accompagnement musical : piano et Orgue : Benoît PARAYRE

ACCUEIL :
 JEUDI 3 août 2023 à partir de 17h15 et début de la répétition à partir de 17h45.

Programme des œuvres étudiées (selon composition du chœur) : 
Chants populaires d’ici et d’ailleurs, gospel, chants sacrés et profanes.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES     :

Le stage se déroulera     :
 tous les jours de 18h à 22h, sauf

le WE : le samedi et le dimanche de 16h à 22h.
 Une pause "casse-croûte" (à apporter)  est prévue (selon le planning,  les horaires de pause

peuvent varier)

Répétitions Générales     : 
  Le jeudi 10 août de 17h30 à 22h.
  Le vendredi 11 août de 17h30 à 20h.

Concert final de la semaine chantante
  le vendredi 11 août à 20h30 à la Collégiale de Thann

Tenue et matériel 
 Tenue pour le soir du concert : vêtements noirs (les détails seront précisés ultérieurement)
 Pochette noire pour les partitions le soir du concert

Coût de la semaine chantante par participant: 
 60 € de frais d’organisation et d’administration et de frais de partitions
 Les inscriptions qui ne pourront pas être retenues seront remboursées. 
 En cas d’annulation après le 1er juillet ou d’absence, aucun remboursement ne sera effectué

sauf  cas  de  force  majeure,  sur  présentation  d’un  justificatif,  et  après  avis  du  comité
d’organisation.

Pour tous renseignements complémentaires, n'hésitez pas à contacter la cheffe de choeur :
Pascale Parayre : 06 07 91 30 39
pascaleparayre.pp@gmail.com


